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‘Assemblée générale 
des Nations unies a 
adopté à New York le 
17 décembre 1999, la 
recommandation forte 
issue de la Conférence 
Mondiale des Ministres 
de la Jeunesse tenue 
à Lisbonne, du 08 au 
12 Août 1998, 

déclarant que  le 12 Août de chaque 
année soit institutionnalisée : « Journée 
Internationale de la Jeunesse ». Par 
ailleurs, les Chefs d’Etat des pays 
membres de l’Union Africaine, réunis en 
2006 à Banjul, ont aussi adopté la décision 
d’instituer le 01 Novembre de chaque 
année comme : « Journée de la 
Jeunesse Africaine ». 
 
Allant dans le même sens, l’Organisation 
Internationale Non Gouvernementale 
(OING) dénommée Synergie des Jeunes 
de la Communauté Economique et 
Monétaire de l’Afrique Centrale en sigle 
(SJ-CEMAC), a décidé d’initier et de plaider 
auprès des Instances de prise de décisions 
de la Communauté pour que le 18 
Septembre de chaque année soit adopté, 
ratifié et par la suite institutionnalisé : 
« Journée Internationale des Jeunes 
de la CEMAC ».  
 
Passée à sa troisième édition le 18 
septembre 2014, la Journée Internationale 
des Jeunes de la CEMAC a fait naître des 
opportunités et des défis au plan du 
développement économique, socio-inclusif 
de la jeunesse, au regard des priorités que 
portent la mise en place du Fonds 
« Train My Generation » ainsi que le 
Programme Economique Régional.   
 
La participation renforce l’engagement des 
jeunes à l’égard des Droits de l’Homme et 
de la Démocratie. Elle améliore fortement 
leur compréhension de ces principes et 
conduit à une mise en place progressive 
par les Gouvernements et la Commission,  

 
des politiques et des programmes de 
Gouvernance communautaire, vecteurs de 
Paix et de Développement dans l’espace. 
 
Les efforts que déploie la SJ-CEMAC pour 
l’inclusion des jeunes dans la prise de 
décision via leurs Sociétés Civiles, obligent 
désormais la Commission de la CEMAC, à 
se mouvoir à mettre en place un système 
d’Accréditation des ONG internationales 
via l’octroi d’un statut « Consultatif ».   
 
La Conférence des OING de la CEMAC 
lancée ce 18 septembre à Yaoundé, sert 
de cadre de convergence des ONG/OSC et 
Mouvement Sociaux d’Afrique Centrale.  
 

S’agissant du renforcement de la solidarité 
et la promotion de la Paix en zone CEMAC, 
lorsque les structures sociales se délitent à 
cause de la guerre et l’instabilité politique, 
les jeunes se retrouvent privés de toute 
guidance et s’engagent dans des 
mouvements répréhensibles. En dépit du 
cadre juridique international destiné à 
protéger les mineurs et à empêcher leur 
engagement dans les situations de conflit, 
les jeunes ne sont pas protégés par ce 
cadre juridique, alors même que beaucoup 
étaient des mineurs hier. Du fait de cette 
zone de flou juridique, la vulnérabilité des 
jeunes en RCA nous questionne tous. Le 
traumatisme, le manque visible de soutien 
humaniste et de réels services sociaux de 
base continuent à affecter les jeunes et 
pénalisent durablement leur avenir. 
 
Désirant oeuvrer pour la Paix en Afrique 
Centrale en liaison avec la Commission de 
la CEMAC, la SJ-CEMAC a initié un Prix qui 
vise à récompenser tous les deux (02) ans, 
des Personnes ou des Institutions ayant 
apporté au processus d’intégration 
africaine, une contribution remarquable 
dans le domaine de la Paix. C’est à ce titre, 
que S.E.M. Paul BIYA, Chef de l’Etat du 
Cameroun, a reçu le « PRIX SJ-CEMAC 
DE LA PAIX » le 18 septembre 2014. Un 
mérite incontestable. Alors à qui le tour ? 

            

  

 

Par NKWE MAKONGO Pascal 

 

Président Fondateur/SJ-CEMAC 
 

Directeur de Publication 
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En prélude à la célébration de son 6ème Anniversaire (2008 – 2014) et de 
la 3ème édition de la « Journée Internationale des Jeunes de la 
CEMAC », l’Organisation Internationale Non Gouvernementale (OING) 
dénommée Synergie des Jeunes de la Communauté Economique et 
Monétaire de l’Afrique Centrale en sigle SJ-CEMAC, a fondé un prestigieux 
Prix labellisé « PRIX SJ-CEMAC de la PAIX ».  

Ce Prix sera désormais décerné tous les deux ans par le Conseil Fondateur 
de l’Organisation, en accord avec la Commission de la CEMAC, aux 
Personnes ou aux Institutions ayant apporté au processus d’Intégration 
des Peuples Africains, ainsi qu’à l’Emergence du Continent escomptée en 
2025, une contribution remarquable dans le domaine de la Paix. 

 3 
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En effet, dans le monde d’aujourd’hui, 
de nombreux conflits armés mettent 
encore en péril la stabilité des Etats ou 
la paix entres Nations. L’Afrique illustre 
malheureusement ce triste constat, à 
commencer par la situation tragique 
que connaît actuellement la République 
Centrafricaine et autres. 
 
Les causes qui peuvent bien être à 
l’origine des conflits en Afrique sont 
nombreuses et variées, de par leur 
contexte quelque fois hostile. Ceux-ci 
font courir à la Paix des disputes de 
frontières dûment établies et des 
contentieux territoriaux stupides. 
 
La paix dans le monde ne peut être 
véritablement assurée pour tous que si 
et seulement si, la Communauté 
internationale fait de la solidarité une 
des valeurs fondamentales des 
relations entres les Nations. A cet 
égard, le rôle des Nations Unies, de 
l’Union Africaine, de la CEMAC y 
compris des ONG internationales 
demeure capital. La SJ-CEMAC se sent 
interpellée et concernée. 
 
D’autres part, les conflits qu’ils soient 
internes ou qu’ils s’opposent à des 
entités étatiques, nuisent au décollage 
économique des Etats africains et à 
leur développement en général. A ce 
sujet, en attendant que le droit 
international l’emporte définitivement 
sur l’usage de la force, la SJ-CEMAC va 
continuer à promouvoir, à son niveau, 
la paix entres les Nations, en accordant 
un Prix tous les deux ans à un Lauréat. 
 
C’est pourquoi un prestigieux Prix 
comme celui consacré à la promotion 
et à la consolidation de la « Paix » en 
Afrique, devrait inspirer à qui le reçoit, 
la nécessité de promouvoir cet extrait 
de l’Acte Constitutif de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’Education, la 

Science et la Culture (UNESCO) : « Les 
guerres naissent dans l’esprit des 
Hommes, c’est dans l’esprit des 
Hommes qu’il convient d’ériger les 
défenses de la Paix. ». 
 
C’est extrait constitue tout un vaste 
programme qui nous interpelle tous, et 
qu’en synergie, nous devons mettre 
chaque jour en évidence dans nos 
programmes nationaux d’éducation, 
afin de permettre aux jeunes de tirer 
les leçons découlant des conflits.  
 
S.E.M. Paul BIYA, Président de la 
République, Chef de l’Etat du 
Cameroun est le premier Lauréat du 
« PRIX SJ-CEMAC DE LA PAIX ». 
Ce prix vient à point nommé car il 
mérité plus que cela. Nous disons 
même qu’il mérite incontestablement le 
célèbre « Prix Nobel de la Paix ». En 
attendant qu’il en soit ainsi comme 
nous le souhaitons vivement, la SJ-
CEMAC se réjouit d’avance de le 
reconnaître et de lui avoir décerné son 
modeste Prix de la Paix. 
 
Sauf une enveloppe d’une importante 
somme d'argent comme le reçoit 
chaque Lauréat du Prix Nobel, le 
Lauréat du Prix SJ-CEMAC reçoit pour 
l’instant juste un Diplôme portant son 
Nom et son Titre le plus élevé. Le 
partage du Prix n'est pas autorisé. 
 
Ledit Prix a été confié solennellement 
le 18 septembre 2014 à Monsieur le 
Représentant de S.E.M. Pierre 
MOUSSA, Président de la Commission 
de la CEMAC par S.E.M. BENGO 
SYAMTEL, Premier Secrétaire de 
l’Ambassade du Tchad au Cameroun, 
afin qu’il entreprenne des démarches 
qui permettront à la SJ-CEMAC de le 
remettre en main propre à son Lauréat, 
S.E.M. Paul BIYA, en accord avec la 

CEMAC.  
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« Il faut mener des études quantitatives et 
qualitatives plus poussées sur les moyens 
d’atténuer la pauvreté chez les jeunes. ». 

 

Le Jeudi 18 septembre 2014, les Jeunes de la Communauté Economique et Monétaire 
de l’Afrique Centrale (CEMAC) ont tenu leur 3ème « Convention Civile » à Yaoundé, sous 
l’égide de la Synergie des Jeunes de la CEMAC, dans la Salle des Fêtes du Parc Kyriakides. 
 
En effet, la célébration de la 3ème édition de la « Journée Internationale des Jeunes de la 
CEMAC », était placée sous le Haut Patronage de Monsieur Emmanuel NGANOU 
DJOUMESSI,  Ministre en charge de l’Economie, de la Planification et de l’Aménagement 
du Territoire (MINEPAT) au Cameroun. Le thème retenu à cet égard était « Agriculture, 
Tourisme, Services et Inclusion Economique et Socioprofessionnelle des Jeunes 
de la CEMAC : la Place et le Rôle de la Société Civile ». Ledit thème avait été 
sectionné par le Comité de Pilotage en quatre (04) thématiques à savoir : 
 

 1ère Thématique : Agriculture de seconde génération, Jeunesse et Emplois 
Verts (Experts de la Commission de la CEMAC – MINADER – MINJEC – SJ-CEMAC) 
 

 2ème Thématique : Eco Tourisme, Services et autonomisation des jeunes 
(Experts du MINTOUR – Commission de la CEMAC – SJ-CEMAC – MINEFOP – 
CONFEJES – Agence Nationale de Service Civique de Participation au 
Développement) 

 
 3ème Thématique : Paix et Sécurité pour la Prospérité des Peuples de la 

CEMAC (Experts de la DGRE – DGSN – Commission de la CEMAC) 
 

 4ème Thématique : La Place et le Rôle de la Société Civile dans le PER 
CEMAC et le FTMG (Experts de la Commission de la CEMAC – MINEFOP – 
MINEPAT – SJ-CEMAC) 

 
Le Rapport de Synthèse que nous pouvons faire, porte sur l’état de la pauvreté chez les 
jeunes au sein des pays membres de la CEMAC. En effet, les Organisations de la Société 
Civile, les OING et Mouvements Sociaux ont débattu des problèmes des jeunes en lien avec 
la mise en œuvre du Fonds « Train My Generation », en vue d’enrichir également la 
relecture amorcée du Programme Economique Régional (PER CEMAC). 
 

Y faisant suite, nous pouvons dire après notre Analyse du Rapport issu des travaux que : 
« Le développement économique et social durable repose sur la participation des 
jeunes aux secteurs productifs de la société. Les forces du Marché Mondial 
influent de plus en plus sur les chances que les objectifs d’un enseignement de 
qualité et de conditions de travail décentes pour tous les jeunes, se réalisent. ». 
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Pour les Responsables de la SJ-CEMAC, 
la difficulté consiste à aider les jeunes 
par des programmes et des politiques 
qui permettent à ceux-ci de tirer partie 
de la Mondialisation et de l’essor des 
Technologies de l’Information et de la 
Communication (TIC), tout en les 
protégeant contre les conséquences 
néfastes de la Cybercriminalité et de la 
mondialisation de l’économie.   
 
Consciente du fait que les groupes 
d’âge se chevauchent et que les 
enfants entrent rapidement dans la 
catégorie des jeunes, la SJ-CEMAC 
propose que la Commission de la 
CEMAC lui donne « Mandat » 
d’entreprendre une « étude profonde 
sur les indicateurs de pauvreté 
chez les enfants en zone CEMAC », 
en rapport avec la date butoir de 
l’atteinte des Objectifs du Millénaire 
pour le Développement et l’après 2015.  
 
En effet, nous affirmons clairement 
que cette démarche peut être riche 
d’enseignements pour la mise en place 
des programmes du Fonds « Train 
My Generation », pour booster une 
l’harmonisation efficace et efficiente du 
Programme Economique Régional 
avec chaque « Plan National de 
Développement » des pays membres 
de la CEMAC. 
 
D’aucuns diront qu’il ne suffit pas de se 
fonder sur les revenus, les dépenses 
ou les profils de consommation des 
ménages pour établir des estimations 
sur la pauvreté chez les enfants en 
zone CEMAC. Or, il est généralement 
admis que la pauvreté se traduit aussi 
par un accès limité aux services 
sociaux collectifs tels que le système 
d’alimentation en eau, le réseau routier, 
les soins de santé et l’éducation. C’est 
donc sur la base d’un ensemble 
d’indicateurs réels, dénotant la non-

satisfaction des besoins fondamentaux, 
que nous devons établir une nouvelle 
mesure de lutte contre la pauvreté 
chez les enfants et, par ricochet, chez 
les jeunes en Afrique Centrale.  
 
Dans l’ensemble des pays membres de 
la CEMAC, la pauvreté est concentrée 
dans les zones rurales, surtout chez les 
petits exploitants agricoles et dans 
les familles sans terre. Quant à la 
pauvreté en milieu urbain, elle résulte 
principalement de la misère et du 
déclin économique dans les zones 
rurales, qui poussent les populations à 
migrer vers les villes.  
 
Le Fonds « Train My Generation » 
devra fortement mettre l’accent sur le 
développement rural. Il devra proposer 
de faire de l’exercice de l’agriculture 
une activité rémunératrice et de rendre 
la vie dans les régions agricoles plus 
attrayante. L’action menée pour lutter 
contre la pauvreté exigera la mise en 
place d’une stratégie explicite de mise 
en valeur de l’agriculture. Or, au cours 
de ces deux dernières décennies, on a 
enregistré une forte baisse des moyens 
tant nationaux, communautaires, 
qu’internationaux consacrés lucidement 
au développement du milieu agricole et 
rural dans les pays de la CEMAC.  
 
Aussi, il est de plus en plus admis 
qu’investir dans la jeunesse peut 
être salutaire à la lutte contre la 
pauvreté. Les jeunes de la CEMAC 
doivent désormais être consultés lors 
de l’élaboration des Programmes du 
Fonds « Train My Generation », et 
doivent être reconnus en tant que 
grand groupe de population touché par 
la pauvreté.  
 
La Commission de la CEMAC doit 
accorder la priorité à la jeunesse dans 
la mise en place par étape du PER 
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CEMAC. L’accent doit porter fortement 
sur leur éducation et leur employabilité. 
 
Il est toutefois regrettable qu’après 
deux décennies de fonctionnement de 
la CEMAC, la Vision communautaire 
peine à présenter les jeunes comme un 
groupe souffrant de la pauvreté, et 
qu’il est urgent de véritablement 
envisager les jeunes comme une cible 
pour l’ensemble des interventions 
coordonnées du PER et du FTMG. 
 
Certes, la CEMAC évolue dans le bon 
sens ; mais la majeure partie des 
actions menées par elle pour atténuer 
la pauvreté et accéder à son 
émergence en 2025, n’inscrivent pas 
encore totalement les problèmes liés à 
la pauvreté des jeunes dans leurs 
stratégies de croissance et d’emploi 
favorables aux pauvres, qui prévoient 
le développement des infrastructures 
et un changement clair des politiques 
agricoles, axés sur les pauvres.  
 

« Il faudrait associer les jeunes 
aux stratégies de lutte contre la 
pauvreté, et souligner que la 
réduction de la pauvreté chez les 
jeunes contribue fortement au 
développement économique et 
sociale des pays membres, et par 
là, à l’émergence de la CEMAC ».  
 
Les jeunes devraient être consultés au 
cours de l’élaboration des politiques de 
la CEMAC. Cette démarche intégrée 
devrait englober tous les domaines 
d’action prioritaires recensés dans la 
mise en place du Fonds « Train My 
Generation » pour la jeunesse. 
 
Les jeunes des zones rurales devraient 
être la cible privilégiée des initiatives 
visant à lutter contre la pauvreté, afin 
d’endiguer le vaste et fort Mouvement 
Migratoire actuel des jeunes vers les 

villes. Les engagements pris à cet 
égard dans le FTMG devraient être mis 
en œuvre le moment venu, soutenus 
par des systèmes de crédit au secteur 
agricole dirigés vers les jeunes.  
 
Les programmes pilotes de formation 
professionnelle mis en place pour 
l’instant et répondant spécifiquement 
aux besoins des jeunes vivant en 
milieu rural, sont susceptibles de 
renforcer leurs compétences. 
 
Cependant, toutes ces mesures ne 
sauraient pleinement porter leurs fruits 
sans un bouleversement structurel 
général du monde agricole, prévoyant 
notamment l’accès à la terre, aux 
semences améliorées, aux marchés et 
le partage des nouvelles technologies.  
 

« Il faut mener des études 
quantitatives et qualitatives plus 
poussées sur tous les moyens 
d’atténuer la pauvreté chez les 
jeunes. ».  
 
Le manque de données ventilées par 
tranches d’âge et le fait que la plupart 
des études sur la pauvreté ne sont pas 
spécifiquement axées sur les jeunes de 
la CEMAC, continuent de faire obstacle 
à une analyse approfondie des réelles 
caractéristiques propres à la pauvreté 
chez les jeunes. Il est absolument 
indispensable de recenser les besoins 
de la jeunesse, de mener des études 
sur les jeunes et de consulter ceux-ci 
avant de les inscrire dans les stratégies 
du Fonds « Train My Generation » tout 
comme du Programme Economique 
Régional.  
 
In fine, il est suggéré à la Commission 
de la CEMAC, de bien vouloir consulter 
désormais l’OING SJ-CEMAC sur les 
questions en relation avec la pauvreté, 
le chômage et l’emploi des jeunes. 
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« Pour que ces multiples initiatives soient véritablement efficaces dans la lutte contre la pauvreté 
et le chômage des jeunes de la Communauté, les bons résultats nationaux doivent être transposés 
à l’échelle de notre Sous région Afrique Centrale. Il faut donc consentir à mettre à la disposition de 
la Société Civile, des moyens financiers additionnels à titre de subventions, pour celles 
Accréditées,  pour les initiatives en faveur de l’emploi des jeunes d’ici à 2025 et au- delà. ». 
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Mot de Bienvenue de Monsieur Emile ANDZE ANDZE, 
Maire de la Commune d’Arrondissement de Yaoundé I 

(Hôte de la rencontre Sous régionale des OING/OSC, 

Mouvements Sociaux et des Jeunes de la CEMAC) 
 

Lu par Monsieur MENOULA EKANI Patrice, 
3ème Adjoint au Maire de ladite Commune 

 
Yaoundé, le 18 Septembre 2014  

Monsieur le Ministre de l’Economie, de la Planification et de l’Aménagement du 
Territoire du Cameroun, 
 
Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement, 
 
Excellences Madame et Messieurs les Ambassadeurs des pays membres de la 
CEMAC accrédités au Cameroun, 
 
Excellence Monsieur le Président de la Commission de la CEMAC, 
 
Monsieur le Gouverneur de la Région du Centre, 
 
Monsieur le Président Fondateur de la SJ-CEMAC, 
 
Mesdames et Messieurs les Journalistes, 
 

Chers Jeunes Leaders de la Société Civile, 
 
Distingués Invités, 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
 
C’est pour moi un grand honneur et un grand plaisir de vous accueillir à Yaoundé Ier, à 
l’occasion de la célébration de la Journée Internationale des Jeunes de la CEMAC - édition 
2014, instituée par l’Organisation Internationale Non Gouvernementale dénommée Synergie 
des Jeunes de la Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (SJ-CEMAC). 
Permettez-moi de vous souhaiter une chaleureuse bienvenue dans la première commune de 
la Capitale Politique de notre pays. 
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Lorsque les jeunes sont venus me 
solliciter afin que les travaux de la 
3ème édition de leur Journée 
Internationale soient abrités par ma 
Commune ce 18 Septembre, leurs 
convictions et leur détermination 
m’ont convaincu de l’importance que 
votre association attache au 
couronnement de cette célébration 
chaque année. Je voudrais saluer ici, 
et féliciter cette heureuse initiative. 
 
Le choix du thème de cette rencontre 
à savoir « Agriculture, Tourisme, 
Services et Inclusion Economique et 
Socioprofessionnelle des Jeunes de la 
CEMAC : la place et le rôle de la 
Société Civile », témoigne de ce que 
les défis auxquels sont confrontés les 
jeunes de notre Communauté au 
quotidien, et la recherche des 
solutions pour y faire face, sont 
enracinés dans votre esprit ; ce qui 
s’inscrit également en droite ligne des 
actions de la Mairie de Yaoundé Ier.   
 
Je vous encourage donc à toujours 
aller plus loin dans les objectifs que 
votre Organisation s’est fixée, 
rejoignant ainsi cette affirmation de 
S.E.M Paul BIYA, Président de la 
République, Chef de l’Etat du 
Cameroun qui, dans le cadre de 
sa Politique des « Grandes 
Réalisations » soutient que : 
« Faire une place significative à 
la jeunesse, c’est la préparer à 
prendre la relève, notre relève ». 
Il abonde dans le même sens dans 
son message à la jeunesse prononcé 
le 10 février 2014, lorsqu’il dit : 
« Comme vous le voyez, les 
choses bougent… Le Mouvement 
est lancé et il est irréversible. 
C’est vous qui en serez les 
principaux acteurs ».   

Distingués Invités, 
 
Le fait que cette municipalité vous 
accueille ce jour, répond aussi à cet « 
Appel à la Solidarité » lancé à 
Yaoundé II l’an dernier à cette même 
occasion, de soutenir le Plaidoyer en 
faveur de la Voix de la Jeunesse de la 
CEMAC ; avec la conviction que la 
Synergie des Jeunes de la 
Communauté Economique et 
Monétaire de l’Afrique Centrale ira 
plus loin en zone CEMAC, avec le 
soutien de tous et particulièrement 
de la Commission de la CEMAC.  
 
Parce que cette association est 
depuis toujours à l’avant-garde pour 
la mobilisation de la Société Civile et 
des jeunes de la CEMAC, cela me 
permet de dire qu’à mon avis, elle est 
l’Ambassadrice de la CEMAC dans nos 
Communes respectives. Cela est 
d’autant plus important en ce 
moment où la mondialisation oblige 
un Village Planétaire car nous ne 
pouvons plus facilement vivre seuls.  
 
En effet, l’émergence souhaitée par 
nos Chefs d’Etat de la CEMAC 
passera par la base parce que c’est 
dans les Collectivités Territoriales 
Décentralisées que se jouent 
l’évolution sociale et le 
développement économique d’un 
pays ; et c’est aux autorités locales 
que revient la responsabilité de 
promouvoir les emplois en attirant les 
investisseurs privés, les partenaires 
au développement tels que la 
Commission de la CEMAC, à initier 
ensemble des projets pilotes. Alors, 
la Mairie de Yaoundé Ier par ma voix, 
se propose d’être une Mairie Pilote 
du PER CEMAC en Afrique Centrale  
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Je dirai ensuite que c’est également 
dans les communes que se joue 
l’équilibre écologique de la planète ; 
et c’est encore aux autorités locales 
que revient d’abord la responsabilité 
de porter des démarches de 
développement durable, parce que 
c’est dans les agglomérations 
urbaines que l’on consomme la plus 
grande part des ressources 
énergétiques mondiales. Mais, elles 
ne peuvent y parvenir seules, sans 
l’ensemble. Nous devons donc 
réfléchir en synergie sur le comment 
unir nos énergies en une seule force, 
comme le fait si bien déjà 
l’Organisation qui nous rassemble ici 
ce jour, la Synergie des Jeunes de la 
CEMAC. Oui, je le dis : elle nous 
inspire fortement à entreprendre des 
modes de relations humaines dont 
nous avons besoin pour bâtir la 
CEMAC des Peuples et accéder à 
l’émergence projetée pour 2025. 
 
Chers Jeunes Leaders de la 
CEMAC, 
 
Parce que nous ne pouvons pas nous 
contenter de réaffirmer combien 
l’implication de la Société Civile dans 
toute sa diversité, contribue à 
l’originalité du fonctionnement du 
monde sans en tirer toutes les 
conséquences pour l’avenir, je dirai 
simplement que la Synergie des 
Jeunes de la Communauté 
Economique et Monétaire de l’Afrique 
Centrale doit être l’un des partenaires 
privilégiés des municipalités de la 
Sous région Afrique Centrale et de la 
CEMAC institutionnelle. C’est 
pourquoi je plaide ce jour auprès de 
la Conférence des Chefs d’Etat de la 
CEMAC afin qu’elle décide, le moment 
venu, de l’institutionnalisation de 

votre Journée Internationale le 18 
Septembre de chaque année, car elle 
à sa place dans notre Communauté 
toute entière. 
 
Mesdames et Messieurs, 

Combien de temps nos jeunes, je 
voulais dire nos enfants, doivent-ils 
encore attendre pour que la 
Commission de la CEMAC accorde un 
Agrément à leur Organisation 
Internationale ? Je pense que notre 
Communauté comprend la nécessité 
de soutenir les jeunes car, notre 
génération et celles qui suivront, 
n’ont pas seulement pour tâche 
d’empêcher que la CEMAC ne se 
défasse ; mais elles sont dans le 
même temps, vouées à la bâtir, 
pierre après pierre ; d’avancer, de 
construire, loi après loi, la CEMAC 
émergente. 

Pour cela, il nous faut savoir qu’on ne 
pourra relever ces défis seuls, sans 
inclure la Société Civile. Il nous faut 
aussi être conscients désormais que, 
comme nous avons la volonté de 
faire de la CEMAC une Communauté 
émergente en 2025, sans doute cela 
commence par l’émergence des 
consciences des Peuples. 
 
En effet, une Communauté où se 
renforce la Société Civile telle la SJ-
CEMAC au fil des années qu’elle 
s’active à la mobilisation des jeunes, 
devient désormais une « force 
sociale » à même de bâtir la 
« CEMAC des Peuples », parce que 
les frontières coloniales ne peuvent 
plus nous diviser. Les Jeunes de la 
CEMAC sont depuis bien longtemps 
en contact physique. Ils se 
connaissent, ils cohabitent. Alors, 
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appuyons leurs efforts via leur 
Organisation. C’est pourquoi je plaide 
aussi auprès de la Conférence des 
Chefs d’Etat de la CEMAC, afin qu’elle 
décide de l’érection de la Synergie 
des Jeunes de la Communauté 
Economique et Monétaire de l’Afrique 
Centrale, cette Idée Nouvelle, cette 
Vision d’Avenir, comme 
« Institution Spécialisée 
Indépendante ». Je sais que c’est 
possible.  
 
Vive le Cameroun et son illustre Chef, 
S.E.M Paul BIYA, 
 

Vive la Journée Internationale des 
Jeunes de la CEMAC, 
 

Je vous remercie. 

  
Monsieur Emile ANDZE ANDZE, 

Maire de la Commune 
d’Arrondissement de Yaoundé I. 
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               Salle des Fêtes du Parc Kyriakides – Yaoundé, le 18 Septembre 2014 
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Monsieur le Représentant du Ministre de l’Economie, de la Planification et de 
l’Aménagement du Territoire, 
 

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement, 
 

Monsieur le Représentant du Délégué Général à la Sûreté Nationale,  
 

Excellence Monsieur le Représentant du Président de la Commission de la CEMAC, 
 

Excellences Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs, 
 

Monsieur le Représentant du Gouverneur de la Région du Centre, 
 

Chers Amis Journalistes, 
 

Chers Jeunes Leaders du Cameroun, du Centrafrique, du Congo, du Gabon, de 
Guinée Equatoriale et  du Tchad, 
 

Distingués Invités, 
 

Mesdames et Messieurs 
 
 
Permettez-moi tout d’abord de remercier le Maire de la Commune de Yaoundé Ier et son 
Exécutif, pour l’accueil chaleureux qui nous a été réservé à nous, Jeunes de la CEMAC dans 
cette Municipalité, ainsi que pour les propos aimables que nous venons d’entendre. Cela nous 
va droit au cœur et nous en sommes très touchés. 
 
Mes remerciements s’adressent également à toutes les Hautes Personnalités qui ont accepté 
d’honorer cette cérémonie de leur présence en ce lieu, donc à vous.  
 
Je voudrais remercier également S.E.M Pierre MOUSSA, Président de la Commission de la 
CEMAC, qui a bien voulu se faire représenter ici ce jour. A cet effet, je voudrais dire 
qu’ensemble, nous nous efforcerons de définir la place et le rôle de la Société Civile dans la 
gouvernance de la CEMAC, afin de travailler désormais en liaison avec la Commission, dans la 
mesure des moyens pratiques qu’elle mettra à notre disposition car, elle doit le faire et va le 
faire pour notre Institution Spécialisée Indépendante que nous appelons de tous nos 
vœux. 
   
Ainsi que la SJ-CEMAC plaidait l’année dernière, à la même occasion, auprès des Plus Hautes 
Instances Décisionnelles de la CEMAC pour la Reconnaissance Officielle de la Personnalité 
Juridique des Organisations Internationales Non Gouvernementales par la Commission, le 
système de gouvernance encore exclusif de la Société Civile que conduit notre Communauté 
demeure un frein à notre développement. Le manque d’énergie électrique pénalise à bien des 
égards de nombreux secteurs de notre économie. L’industrie, l’agriculture ou encore le 
secteur tertiaire enregistrent des taux de croissance encore trop faibles pour une écono- 
mie que nous voulons moderne et émergente en 2025.  
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Il en est de même pour le quotidien de 
nos populations. Elles subissent non 
seulement les désagréments dus à la 
non application du principe de la libre 
circulation des personnes par tous les 
Etats membres de la CEMAC ; mais 
aussi l’accès à l’information, aux 
services sociaux, administratifs et à 
bien d’autres services d’utilité publique 
de la Communauté leur est rendu 
souvent difficile, en raison du fait que 
la Commission n’effectue pas de 
descentes dans les Mairies/quartiers 
comme les ONG/OSC. Ceci n’est plus 
acceptable après plus de 20 ans de 
fonctionnement car, notre travail de 
Relais à la base doit être reconnu et 
accompagné par la CEMAC. 
 
Distingués Invités, 
Mesdames, Messieurs,  
 
Dans quelques instants, vous serez les 
témoins historiques du lancement de 
notre Convention Civile labellisée 
« Conférence des OING de la 
CEMAC », qui va apporter à la SJ-
CEMAC le complément de Relais/Pays 
dont elle a besoin. Cette « Nouvelle 
Dynamique » aura aussi une forte 
portée représentative des Peuples de 
la CEMAC dans leur diversité. En effet, 
dans sa lutte pour la justice sociale au 
service du progrès économique, la SJ-
CEMAC, en s’assurant la mobilisation 
de la Société Civile autour de la 
Commission, a fait un pas décisif dans 
sa marche vers la Socialisation pour 
bâtir la CEMAC des Peuples Solidaires.  
 
C’est pourquoi la « Journée 
Internationale des Jeunes de la 
CEMAC » aura dans l’histoire de la 
Communauté, une place particulière le 
18 Septembre de chaque année, 
après son institutionnalisation par nos 
Chefs d’Etat via leur prochaine 
Conférence dont la République 

Gabonaise assure la Présidence en 
Exercice. Il convenait, je crois, de le 
souligner après leur avoir rendu un 
vibrant Hommage sous vos 
applaudissements intarissables. Je 
veux ici parler de :  
 
S.E.M. Paul BIYA, Chef de l’Etat du 
Cameroun, 
S.E.M. Ali BONGO ONDIMBA, Chef 
de l’Etat du Gabon ; 
S.E.M. OBIANG NGUEMA 
MBASOGO, Chef de l’Etat de Guinée 
Equatoriale ; 
S.E.M. Denis SASSOU N’GUESSO, 
Chef de l’Etat du Congo ; 
S.E.M. Idriss DEBY ITNO, Chef de 
l’Etat du Tchad ; 
S.E.Mme Catherine SAMBA-PANZA, 
Chef de d’Etat de Transition de la 
RCA ; 
 
Qui, de source bien introduite, 
soutiennent la réalisation de ce projet 
capital pour le rayonnement de la 
CEMAC de demain, et n’attendent plus 
que les Instances qui en ont la charge, 
c’est-à-dire la Commission de la 
CEMAC, le Comité InterEtat et le 
Conseil des Ministres de l’UEAC, 
portent cette demande à leur Très 
Haute Attention, lors de leur prochaine 
Conférence Ordinaire qui se tiendra à 
Libreville. Alors, que dire ? Merci 
d’avance.  
 
Le 18 septembre 2012, nous avons 
semé une graine. Trois (03) ans plus 
tard, cette graine est désormais un 
arbuste. Nous devons continuer de 
l’arroser afin qu’il devienne ce Grand 
Arbre de Paix pour la CEMAC. Passée à 
sa 3ème édition consécutive, la Journée 
Internationale des Jeunes de la CEMAC 
doit recevoir la bénédiction de nos 
Aînés via son institutionnalisation 
dont nous avons besoin. Bénédiction 
parce que dans la Bible, JESUS dit : 
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« Demandez et l’on vous donnera, 
cherchez et vous trouverez, 
frappez et l’on vous ouvrira ». 
Dans le même sens, S.E.M. Paul 
BIYA  nous invita le 31 Décembre 
2008, à disposer par nous-mêmes de 
ce que nous souhaitons avoir, par 
cette vérité que je n’oublierai jamais : 
« Aide-toi et le Ciel t’aidera ». Fin 
de citation.  
 
Et la SJ-CEMAC, sous la conduite sage 
de son Exécutif et de jeunes 
Volontaires, a démultiplié les efforts, 
poursuivant l’application de son Plan 
d’Actions découlant de sa Feuille de 
Route lancé en Février 2012, dans un 
continuum ambitieux d’aller de Mairie 
en Mairie, dans le but de sensibiliser 
les populations à la base afin qu’elles 
contribuent à construire l’émergence 
de la CEMAC escomptée en 2025.  
 
Eh bien, nous voici aujourd’hui à 
Yaoundé Ier. Par la suite, nous serons à 
Malabo, à N’Djamena, à Brazzaville, à 
Libreville et enfin à Bangui, avec la 
Commission.  
 
Au même titre que Yaoundé II et VII, 
cet Arrondissement se verra installer 
ce jour, les membres du Bureau 
Exécutif de son Conseil Communal 
des Clubs CEMAC, Cadre de 
mobilisation et de concertation des 
Forces Vives locales sur les enjeux et 
défis actuels et futurs de notre 
Communauté tels que la Paix, la 
Sécurité ; bref, sur la mise en œuvre 
du Programme Economique 
Régional en cours de relecture, ainsi 
que le Fonds « Train My 
Generation » qui sera bientôt 
officiellement créé.  
 
Auguste Assemblée, 
 

Agir avec les populations dans leur 
milieu est le label que promeut l’OING 
SJ-CEMAC. A cet effet, nous affirmons 
que pour bâtir la CEMAC des Peuples 
Solidaires, sans Frontière et de 
Prospérité Partagée, il nous faut 
commencer par mobiliser les 
populations dans les Arrondissements 
de chaque pays membre de la CEMAC. 
C’est ainsi que nous réussirons à 
« Vivre Ensemble » dans la tolérance 
et l’acceptation mutuelle ; d’où la 
promotion des Conseils Communaux 
des Clubs CEMAC par notre 
Organisation est une Voie à suivre, à 
l’exemple des Clubs UNESCO.    
 
Par ailleurs, la célébration le 18 
septembre de chaque année de la 
« Journée Internationale des 
Jeunes de la CEMAC », permet aussi 
à la SJ-CEMAC de mobiliser les 
Organisations de la Société Civile 
d’Afrique Centrale non pas pour fêter, 
mais pour réfléchir ensemble sur la 
gouvernance de la CEMAC, scruter le 
travail que fait la Commission de la 
CEMAC, faire des propositions et enfin, 
si nécessaire, lancer des Campagnes 
Communautaires de Plaidoyer pour 
faire pression. Voilà pourquoi nous 
sommes ici ce jour, pour échanger sur 
le thème de cette 3ème édition à savoir 
« Agriculture, Tourisme, Services 
et Inclusion Economique et 
Socioprofessionnelle des Jeunes 
de la CEMAC : la place et le rôle de 
la Société Civile ». Sachez donc que 
ce que nous faisons émane de notre 
rôle. 
 
Le programme du déroulement des 
activités de cette Journée vous 
présente de façon détaillée les 
thématiques sur lesquelles nous 
débattrons durant les Ateliers qui 
débuteront en début d’après-midi. De 
ce fait, sans présumer de nos exposés 
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de tout à l’heure via la Conférence 
des OING de la CEMAC qui elle aussi 
verra le jour dans quelques instants, je 
voudrais simplement partager avec 
vous l’idée que nous devons garder à 
l’esprit deux maîtres mots : 
Complémentarité et Mutualisation 
entre la Commission de la CEMAC et 
nos Sociétés Civiles. En effet, seule 
l’affirmation de ces deux principes 
nous permettra de tirer la 
substantifique moelle d’un partenariat. 
Et nous sommes convaincus que c’est 
dans le respect de la place et du rôle 
de chacun que nous ferons triompher 
la démocratie et la bonne gouvernance 
en Afrique Centrale.  
 
De la même manière, la complexité 
des problèmes des temps modernes ne 
laisse à personne d’autre choix que de 
mutualiser le savoir-faire et le savoir 
faire-faire. Et nous avons à cet égard, 
face à l’urgence du moment, la 
responsabilité collective de favoriser 
dans la CEMAC, l’émergence d’un type 
d’« Agrément » destiné à la Société 
Civile. C’est pourquoi instamment, je 
Vous prie, Excellences, chers Aînés, 
Mesdames et Messieurs, distingues 
invités, Peuples de la CEMAC, de faire 
du Lobbying ensemble afin que la 
Prochaine Conférence des Chefs d’Etat 
tranche pour la SJ-CEMAC.  
 
Excellences, 
Mesdames, Messieurs 
 
Le thème de la Journée est en lui-
même évocateur de la question de 
l’insertion économique et sociale des 
jeunes. En effet, dans sa croisade 
contre le chômage des jeunes en zone 
CEMAC, notre Organisation publie 
chaque année ceci depuis deux ans, un 
Rapport sur la Situation de l’Insertion 
Economique et Sociale des Jeunes de 
la CEMAC. Faille-t-il vous rappeler que 

la création du Fonds « Train My 
Generation » le 14 juin 2013 à 
Libreville au Gabon, par la Conférence 
Extraordinaire des Chefs d’Etat de la 
CEMAC, destiné à booster 
l’employabilité des Jeunes est en effet 
la résultante du Plaidoyer du tout 
premier Rapport du genre ? Les 
investigations qui concourent à la 
rédaction du 3ème Rapport sont en 
cours. 
 
Nous avons également à notre actif 
d’autres publications telles que le 
Guide de Références et 
d’Enseignements sur la CEMAC, la 
Charte de la Démocratie Locale et des 
Droits du Citoyen de la CEMAC, la 
Charte Sociale de la CEMAC, le Projet 
de Convention de la CEMAC sur la 
Reconnaissance de la Personnalité 
Juridique des OING, le Code de Bonne 
Pratique Civile au Processus 
Décisionnel, les quinze (15) numéros 
de notre Trimestriel « Le Relais de 
l’Intégration »…, tous disponibles sur 
notre site Internet www.sjcemac.org 
que nous vous invitons à visiter.  
 
Je voudrais à ce stade signaler que 
toutes ces publications ont 
régulièrement été transmises au 
Président de la Commission de la 
CEMAC, S.E.M Pierre MOUSSA, 
souhaitant chaque fois recevoir un 
« Accusé de Réception ». Mais !  
  
Mesdames, Messieurs, 
 

« Lorsqu’on voyage seul, on peut 
aller très vite. Mais lorsqu’on 
voyage avec un ami, on peut aller 
très loin », dit un proverbe africain. 
Notre but n’est pas d’aller vite comme 
certains le diront. Bien au contraire, 
notre souci est de nous assurer, 
comme le souhaitent les partenaires 
que nous approchons, que la 
Commission de la CEMAC réponde à 
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notre demande d’être érigée en 
« Institution Spécialisée 
Indépendante » pour qu’ensemble, 
nous allions très loin.  
 

Par ailleurs, afin de porter la Voix des 
Jeunes dans des Instances de prise de 
décisions de la Communauté, à l’ONU, 
l’UNESCO, l’OIF, l’UA (…), la SJ-CEMAC 
s’appuie aussi sur ses 
AMBASSADEURS. A ce jour, ils sont au 
nombre de treize et je saisis cette 
occasion pour les interpeller car, dans 
un instant ce Collège s’agrandira. 
 

De plus, la SJ-CEMAC a Mandat des 
Organisations de la Société Civile 
membres et Alliés, de plaider auprès 
de toutes les Collectivités Territoriales 
Décentralisées, plus précisément les 
Mairies que compte chaque pays 
membre de notre Communauté, afin 
qu’elles accompagnent les Conseils 
Communaux des Clubs CEMAC 
dans leur localité. Mais Comment ? Me 
demanderez-vous. Nous pensons que 
cela est plus que jamais possible, à 
travers l’Association des Maires 
d’Afrique Centrale (AMAC).  
 

Distingués Invités,  
Mesdames, Messieurs,  
 

Toutes les actions que mène la SJ-
CEMAC constituent sa contribution à 
forger un héritage social et culturel 
important pour les générations 
présentes et futures. Dans ce contexte, 
la mise en œuvre du Partenariat 
stratégique Société Civile / Commission 
de la CEMAC devient incontestable 
pour nourrir une gouvernance 
exemplaire. Pour y parvenir, nous 
devons nous inspirer de Martin 
Luther KING qui déclara je cite :    « 
aucune Nation ne naît grande, les 
grandes Nations sont l’œuvre de 
leurs citoyens » et que « le progrès 
humain n’est ni automatique ni 

inévitable ; il procède des efforts 
inlassables des hommes et des 
femmes ».  
 
Alors, Citoyens de la CEMAC, levons-
nous en synergie, main dans la main. 
Avançons vers un Avenir meilleur car, 
l’Avenir que nous voulons pour nous et 
les générations futures, c’est à nous de 
le construire maintenant. Pour 
paraphraser Martin Luther KING, je 
dirais volontiers qu’« aucune 
Communauté ne naît grande, les 
grandes Communautés sont 
l’œuvre de leurs citoyens ».  
 

Je conclus mon propos par le souhait 
que la présente Journée Internationale 
des Jeunes de la CEMAC, dont 
l’ouverture des travaux se fera par le 
MINEPAT dans un instant, soit le lieu 
d’un dialogue et d’une compréhension 
mutuelle, afin que nous soyons 
illuminés d’idées qui nous départissent 
de notre « peau de Camerounais, 
de Centrafricains, de Congolais, de 
Gabonais, d’Equato-guinéens et 
de Tchadiens, pour nous mettre 
dans celle de Citoyens de la 
CEMAC ».  
 
Je vous remercie de votre aimable 
attention. 
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Monsieur le Représentant du Ministre de l’Economie, de la Planification et de l’Aménagement 
du Territoire, 
 
Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement, 
 
Excellence Monsieur le Représentant du Président de la Commission de la CEMAC, 
 
Excellences Mesdames et Messieurs les Représentants du Corps Diplomatique, 
 
Monsieur le Représentant du Gouverneur de la Région du Centre, 
 
Monsieur le Maire de la Commune d’Arrondissement de Yaoundé 1er, 
 
Chers Jeunes Leaders des Mouvements Sociaux d’Afrique Centrale, 
 
Mesdames et Messieurs, en vos grades et titres respectifs, 
 
 
C’est avec un grand plaisir et un grand honneur que je prends la parole ici ce jour, à l’occasion de la 
célébration de la 3ème édition de la « Journée Internationale des Jeunes de la CEMAC ». Permettez-moi 
avant toute chose, d’exprimer notre profonde gratitude et reconnaissance à S.E.M. Paul BIYA, Président 
de la République, Chef de l’Etat du Cameroun, pour Son Très Haut engagement en faveur de la Jeunesse 
et la Paix dans la Sous région, et Son implication à « faire de la CEMAC en 2025 un espace économique 
intégré émergent, où règnent la sécurité, la solidarité et la bonne gouvernance au service du 
développement humain », en concordance avec ses Pairs.  
 
Le privilège m’échoit aussi de remercier toutes les Autorités ici présentes, ainsi que les Jeunes Leaders de 
la CEMAC qui ont fait le déplacement de Yaoundé. A cet effet, qu’il me soit permis de vous souhaiter une 
chaleureuse et cordiale bienvenue au Cameroun, Terre d’Hospitalité Africaine légendaire, Afrique en 
miniature, pays de Paix dont l’Arrondissement de Yaoundé 1er, sous la conduite du Maire Monsieur Emile 
ANDZE ANDZE, est le territoire qui abrite l’une de ses Institutions Républicaines les plus prestigieuses à 
savoir : la Présidence de la République. 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Aujourd’hui, nous réaffirmons avec véracité qu’un consensus est acquis sur le fait que la question de la 
jeunesse est au coeur de l’action de l’ensemble de la Communauté Internationale, en matière 
d’« accélération de l’autonomisation des jeunes », frange de la population mondiale la plus touchée 
par le chômage, la pauvreté et la précarité.  
 
Cet état de fait, la SJ-CEMAC l’a clairement déjà affirmé lors du lancement, le 08 Février 2013 et tout 
récemment le 07 Mars 2014, du « Rapport sur la Situation de l’Insertion Economique et Sociale 
des Jeunes de la CEMAC » ; et cela a été entériné par les Chefs d’Etat réunis en leur Conférence 
Extraordinaire à Libreville, le 14 juin 2013, par la création du Fonds « Train My Generation ». 
 
La pauvreté, cet ennemi commun aux multiples facettes, nourrit les extrémismes à travers le monde, et la 
lutte contre ce fléau est depuis longtemps au coeur de nos politiques de développement. C’est pourquoi les 
jeunes de la CEMAC, pour la plupart encore au chômage, attendent impatiemment de nos Gouvernants                    
Plus de progrès socio-économique. Aussi, nous souhaitons que cette importante rencontre de la Société 
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nous permette de planter le décor d’un 
Agenda 2015/2019 et au-delà, du 
« Développement Social et Humain » de 
notre Communauté. 
 
Le PER CEMAC constitue déjà un Agenda 
pour le progrès économique de notre 
Communauté. Et nous relevons que la 
CEMAC a déjà réussi à accomplir des progrès 
considérables dans la lutte contre la 
pauvreté, mais qu’elle n’a pas suffisamment 
investi dans le développement de son 
Capital Humain pour tirer profit des 
Ressources Humaines que représente sa 
jeunesse. De même, elle n’intègre pas 
encore la participation de la Société Civile 
dans sa gouvernance. 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Conscients que nos Chefs Etat des pays 
membres de la CEMAC sont nos 
Mandataires, et qu’ils sont aussi les 
Premiers Dépositaires des aspirations 
d’environs 46 millions d’habitants que 
compte notre Communauté pour la stabilité 
politique et à la cohésion sociale, nous 
sommes convaincus qu’ils sont en devoir de 
ne pas longtemps laisser les jeunes que 
nous sommes au bord du trottoir. En effet, 
nous les prions de décider via leur 
Conférence, que la Commission de la CEMAC 
travaille en liaison avec nos Sociétés Civiles, 
afin que nous nous battions en synergie 
pour tous les marginalisés de notre 
Communauté qui pourraient être tentés de 
croire que rien n’existe pour les soutenir au 
quotidien dans leur situation de précarité. 
 
Disons-le : leur responsabilité économique, 
sociale, environnementale et politique est 
grande pour qu’ils décident aussi du rôle des 
Acteurs Non Etatiques dans la mise en 
œuvre par étape du Programme Economique 
Régional, dont la relecture est amorcée sans 
consulter nos Sociétés Civiles. Ce que nous 
déplorons car, cela est inadmissible 
conformément au terme du Préambule du 
« Traité Révisé » de la CEMAC, dans lequel 
les Etats membres s’engagent à continuer à 
promouvoir les principes de Démocratie, des 
Droits de l’Homme, de l’Etat de Droit et de la 
Bonne Gouvernance. Alors, donnons-nous la 
main, avançons ensemble pour Bâtir une 
CEMAC émergente, et plus encore pour que 

les générations futures vivent dans une 
Communauté dont elles pourront être fières 
et nous hisseront au Panthéon. 
 
Auguste Assemblée des Peuples de la 
CEMAC,  
 
Sans vouloir Vous le rappeler ici, la Synergie 
des Jeunes de la CEMAC a engagé un travail 
continu sur la promotion de la Démocratie, 
des Droits de l’Homme et la Bonne 
Gouvernance dans la CEMAC, afin de faire 
pression sur la Commission dont S.E.M. 
Pierre MOUSSA est le Président depuis le 
28 Août 2012, pour entreprendre de bâtir en 
liaison avec nos Sociétés Civiles, une 
« CEMAC à Visage Humain ».  
 
Dans ce contexte et face au fait que nous ne 
connaissons pas toujours la position exacte 
de la Commission, la Conférence des OING 
de la CEMAC que nous lançons ce jour 
mémorable devant les Officiels, exposera 
quelques grandes propositions de sa 
Stratégie 2015/2019 pour fonder le pouvoir 
des Acteurs Non Etatiques dans la marche 
vers le progrès social, en donnant à nos 
Sociétés Civiles un moyen de participer à la 
construction et à la consolidation de la 
démocratie dans la CEMAC. 
 
Cette vision des choses est fondée sur la 
conviction que le débat sur l’avenir d’une 
CEMAC à Visage Humain ne peut plus 
être différé de nos jours car, vingts ans 
après la signature du Traité instituant notre 
Communauté, le fonctionnement de la 
Commission peine encore à répondre aux 
attentes réelles des populations dans nos 
« Collectivités Décentralisées ». Si la 
CEMAC continue ainsi, si nous demeurons 
figés à regarder la Communauté abîmer 
irrémédiablement son lien avec ses citoyens, 
les privilégiés risquent de confisquer à leur 
profit ce « Bien Commun ». Et les résultats 
seront un coup de tonnerre en 2025, date 
butoir prévue pour l’émergence de la 
CEMAC ; mais un coup de tonnerre dans un 
ciel depuis bien longtemps orageux. 
 
Si l’on veut que la CEMAC joue la part que 
les populations attendent d’elle depuis deux 
décennies, si l’on veut sortir du piège des 
exclusions sociales, ce poison lent qui 
paralyse nos économies et ronge nos 
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sociétés, si l’on veut se donner une chance 
de peser collectivement demain dans 
l’économie mondiale, nous devons forger le 
pouvoir des Acteurs Non Etatiques au sein 
de la Commission, via la reconnaissance 
officielle de leur place et leur rôle. Nous 
devons aussi remettre entre les mains du 
Peuple Souverain, la détermination des choix 
fondamentaux sur les sujets qui les touchent 
directement, comme les jeunes et le Fonds 
« Train My Generation ».  
 
Pour y parvenir, il importe d’abord de se 
débarrasser de quelques faux débats. Le 
premier piège de tout débat sur la CEMAC 
réside dans la notion de « souveraineté ». 
Nous devons faire la différence entre une 
« Communauté Souveraine » et une 
« Communauté des Etats Souverains ». En 
effet, la non application effective par tous 
les Etats membres de la CEMAC de l’Acte 
Additionnel N° 01/13- CEMAC-070 U-
CCE-SE du 25 juin 2013, portant 
suppression de Visa pour tous les 
ressortissants de la CEMAC circulant dans 
l’espace communautaire à partir du 01er 
janvier 2014, est révélateur que nous 
sommes encore un peu loin de « Bâtir 
la CEMAC des Peuples ». 
Chers Jeunes Leaders d’ONG/OSC, 
participantes et participants, 
 
Comme vient de le dire le Secrétaire Exécutif 
dans son allocution, il y a trois ans que la 
SJ-CEMAC a entrepris plusieurs opérations 
de Lobbying auprès des Instances 
Décisionnelles de la CEMAC, et a lancé une 
« Campagne Communautaire de 
Plaidoyer » pour promouvoir le 
changement dans la gouvernance de la 
CEMAC. En dépit des espoirs suscités par 
cette approche civile pour faire en sorte que 
les politiques menées le soient en direction 
des populations de notre Sous région, de 
nombreuses réformes se retrouvent toujours 
à résister à d’importantes avancées en 
matière de bien-être, de préservation de 
l’environnement, de libre circulation des 
personnes et de reconnaissance de la place 
et du rôle de la Société Civile.  
 
Aujourd’hui, nous sommes une fois de plus 
rassemblés à l’occasion de la 3ème édition de 
la « Journée Internationale des Jeunes de la 
CEMAC », pour rechercher des moyens plus 

efficaces de transformer le Pouvoir 
économique en Force sociale. Cette 
recherche entraîne de nombreuses questions 
sur le degré de changement et la nature du 
pouvoir que nous voulons forger ; des 
questions qui revisitent l’histoire et les 
approches utilisées dans le passé, tout en 
insufflant une Nouvelle Dynamique à notre 
Synergie, d’où la mise en place d’une 
« Conférence des OING de la CEMAC » 
qui est lancée officiellement ce 18 
septembre 2014. 
 
En effet, la Conférence des OING de la 
CEMAC est un espace de rencontre ouvert 
visant à approfondir la réflexion, le débat 
d’idées démocratique, la formulation de 
propositions, l’échange en toute liberté 
d’expériences en vue d’actions collectives et 
efficaces des Mouvements de la Société 
Civile responsables, en liaison avec la 
Commission. Elle s’emploie à bâtir en 
Synergie, une CEMAC axée sur l’Etre Humain.  
 
La Conférence des OING de la CEMAC, 
processus à caractère international, est 
placée sous la tutelle juridique de la SJ-
CEMAC. Toutes les rencontres qui feront 
partie de ce processus ont une dimension 
étendue à l’Afrique Centrale. Elle s’ouvre afin 
que tous les Mouvements de la Société Civile 
des pays membres de la CEMAC y soient 
admis sans discrimination, pour qu’elle 
devienne légitimement une instance 
représentative des Organisations 
Internationales Non Gouvernementales 
agréées et disposant d’un statut 
consultatif/participatif auprès de la 
Commission de la CEMAC. 
 
La Conférence des OING de la CEMAC sera 
un espace pluriel et diversifié, non 
confessionnel, non gouvernemental et non 
partisan, qui articulera de façon 
décentralisée, en Réseaux, des Mouvements 
Sociaux officiant au sein de notre 
Communauté et engagés dans des actions 
concrètes au niveau local, national ou 
international, visant à bâtir une CEMAC à 
Visage Humain ; bref, la « CEMAC des 
Peuples », en liaison avec la Commission et 
les partenaires au développement. 
 
Elle sera aussi un espace ouvert au 
pluralisme, à la diversité des engagements 
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et actions de la Société Civile toutes 
obédiences confondues, qui décident d’y 
prendre part, comme à la pluralité des sexes, 
cultures, générations et capacités physiques, 
dans la mesure où ils respectent la Charte 
des Principes. Pourront être invités ou 
associés comme Observateurs les membres 
du Gouvernement, les Parlementaires, les 
Sénateurs, les Maires et les Organisations 
Internationales Gouvernementales telles que 
la CEMAC, la CEEAC, l’Union Africaine, 
l’Union Européenne... 
 
Désormais un véritable espace d’échanges 
d’expériences entre nos Sociétés Civiles, elle 
stimulera la connaissance et la 
reconnaissance mutuelle des Organisations 
qui y participeront, en valorisant la solidarité 
comme socle d’analyse commun, en 
particulier sur ce que la Communauté doit 
mettre en oeuvre pour axer l’activité 
économique et l’action politique, vers une 
prise en compte des besoins humains et 
dans le respect de la nature, aujourd’hui et 
pour les futures générations. 
 
Instituée par la SJ-CEMAC, la Voix de la 
Société Civile organisée et autonome se fait 
depuis entendre à l’échelle de l’Afrique et du 
monde entier, grâce à la « Journée 
Internationale des Jeunes de la CEMAC » et 
bientôt, via la « Conférence des 
Organisations Internationales Non 
Gouvernementales (OING) de la CEMAC ». 
Cet engagement audacieux des Peuples de 
la CEMAC mérite du soutien.  
 
Et nous n’avons pas tort d’agir ainsi. Si 
nous avons tort d’assurer une large diffusion 
de la « Vision CEMAC 2025 et du PER » 
avec un public plus élargi, alors c’est le 
‘‘Traité Révisé’’ de la CEMAC qui est dans 
son tort. Si nous avons tort, c’est ‘‘l’Axe 
Stratégique I’’ du Plan Opérationnel 
2011/2015 du PER qui est dans son tort. Si 
nous avons tort, c’est S.E.M.  Ali BONGO 
ONDIMBA, Président en Exercice de la 
CEMAC, qui est dans son tort, dans son 
Discours prononcé le 16 Mars 2013 à 
Libreville, dans lequel il formula une 
recommandation à la Commission dont voici 
l’extrait : « Je souhaite qu’en liaison 
avec nos Sociétés Civiles, la 
Commission prenne des initiatives dans 
le domaine de la lutte contre les 

exclusions afin de répandre dans notre 
espace CEMAC une culture de tolérance 
et de l’acceptation de l’autre ».  
 
Par contre, si nous avons raison d’agir ainsi, 
alors la Commission de la CEMAC doit 
travailler en liaison avec la SJ-CEMAC car, tel 
est depuis l’objet de notre Plaidoyer qui 
s’appuie sur les principes des Droits de 
l’Homme et de la Bonne Gouvernance, 
de même que le Partenariat « Public – 
Privé – Société Civile » tant prôné par 
nos Chefs d’Etat depuis l’avènement de la 
Démocratie.   
 
Mes Chères sœurs, Mes chers frères,  
 
L’honneur revient à la Mairie de Yaoundé 1er 
et à la SJ-CEMAC, cette OING de la CEMAC 
promotrice de la Conférence des OING qui, 
en partenariat, ont permis que cette Journée 
se tienne dans cette somptueuse Salle des 
Fêtes du Parc Kyriakides. Aussi, je 
voudrais remercier très solennellement tous 
ceux et celles qui, de près ou de loin, ont 
contribué à sa tenue effective ; en 
l’occurrence, le Maire Emile ANDZE 
ANDZE que je vous prie d’ovationner.  
 
Au Gouvernement de la République du 
Cameroun, à tous les Partenaires 
Institutionnels Majeurs, au Comité interEtat, 
au Conseil des Ministres de l’UEAC, au 
Parlement Communautaire, à la Commission 
de la CEMAC, aux Ambassades des pays 
membres de la CEMAC accréditées au 
Cameroun, à l’ensemble d’ONG et aux 
Acteurs de la Société Civile ici représentés, 
au nom de la SJ-CEMAC et au mien propre, 
je dis « Merci »  car, qui dit merci demande 
encore. 
  
Je suis convaincu que les activités prévues 
dans le cadre de la célébration de la 3ème 
édition de la « Journée Internationale des 
Jeunes de la CEMAC », ce Rendez-vous 
annuel de la jeunesse communautaire y 
compris de la Société Civile d’Afrique 
Centrale, qui se célèbre le 18 septembre de 
chaque année et ceci depuis trois ans déjà, 
permettront aux ONG/OSC des pays 
membres de la CEMAC d'avoir des échanges 
fructueux sur l’Avenir de la Jeunesse dans le 
cadre du Fonds « Train My Generation ». 
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Qu'il me soit aussi permis de rendre un 
Hommage mérité à S.E.M. Paul BIYA, dont 
la Politique d’Intégration Régionale menée 
en concordance avec ses Pairs Chefs d’Etat 
des pays membres de notre Communauté, a 
toujours permis sans réserve au 
Gouvernement de la République du 
Cameroun, d’autoriser la SJ-CEMAC à réunir 
la Société Civile de la CEMAC, pour débattre 
de leur Avenir ainsi que de leur place et rôle 
dans la Gouvernance communautaire. C’est 
pourquoi ensemble, nous plaidons devant 
Vous ce jour, afin que la prochaine 
Conférence des Chefs d’Etat de la 
CEMAC décide d’ériger notre Organisation 
commune, la SJ-CEMAC, comme une 
« Institution Spécialisée » disposant du 
statut d’Autorité Indépendante, afin que la 
Commission de la CEMAC gouvernementale 
ne soit plus juge et partie. J’ai foi que cela 
se discutera sous la Présidence en Exercice 
de S.E.M. Ali BONGO ONDIMBA. 
 
In fine, je voudrais m’incliner devant la 
mémoire de nos jeunes et dignes soldats 
camerounais qui sont tombés récemment 
sur le champ de combat contre la nébuleuse 
BOKO HARAM, ainsi que ceux des forces 
africaines en Centrafrique, et adresser à 
leurs familles respectives, en cette solennelle 
occasion, les condoléances les plus sincères 
des jeunes de la CEMAC. 
  
 
Vive les Jeunes de la CEMAC,  
 
Et que Dieu bénisse la SJ-CEMAC ! 
 
Je Vous remercie de Votre aimable 
attention.  
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ISSUE DES TRAVAUX DE LA 3ème EDITION DE LA  
JOURNEE INTERNATIONALE DES JEUNES DE LA CEMAC 

« POUR UNE INSTITUTION SPECIALISEE INDEPENDANTE » 
 

 
 
 

Nous, Représentants des Organisations de la Société Civile, des ONGs, des Mouvements Sociaux 

et des Jeunes de la CEMAC réunis à Yaoundé au Cameroun, dans le cadre de la 3ème édition de 
la Journée Internationale des Jeunes de la CEMAC (JIJ-CEMAC 2014), conscients de la Place et 

du Rôle du secteur privé et de la Société Civile dans la gouvernance de notre Communauté pour 

contribuer à bâtir son émergence escomptée en 2025.  
 

Nous voulons tout d’abord remercier le Président de la République du Cameroun, Son 
Excellence Monsieur Paul BIYA, et le féliciter pour avoir reçu ce 18 septembre le « PRIX 

SJ-CEMAC DE LA PAIX ». 
 

Nous rémercions également le Ministre de l’Economie, de la Planification et de l’Aménagement 

du Territoire, Monsieur Emmanuel NGANOU DJOUMESSI, les membres du Gouvernement, 
la Commission de la CEMAC et la Mairie de Yaoundé I, pour la réussite de la première 

Conférence des OING de la CEMAC.  
 

Nous souhaitons également remercier les Médias, la Presse ainsi que tous les participants qui 
ont fait de cette 3ème édition, une grande réussite.  
 

En tant que Représentants de la Société Civile, des ONGs, des Mouvements Sociaux et des 

Jeunes de la CEMAC, nous aspirons à un développement social, économique et environnemental 

durable dans notre Communauté. En effet, pendant les activités de la Journée, nous, 
Participants venant des six (06) pays de notre Communauté, avons assisté à plusieurs ateliers 

de formation et de communication en lien avec le thème retenu. 
 

A l’issue de la 3ème édition de la JIJ-CEMAC, nous attestons que : 
 

Aussi bien au Cameroun, au Centrafrique, au Congo, au Gabon, en Guinée Equatoriale 

et au Tchad, nous devons avoir toutes et tous les mêmes Droits de l’Homme car, la crise 
multidimensionnelle a un impact négatif sur le mode de vie des Peuples et donc, sur tous les 

secteurs d’activités dont nous avons débattu en ateliers thématiques.   
 

Nous affirmons que le combat que nous menons c’est « pour une CEMAC à Visage 
Humain », un combat pour plus d’emplois décents et dignes, pour la santé pour tous, 

l’éducation pour tous, la justice sociale, la solidarité et la paix. Bref, un combat pour plus 

d’« Humanisme ».  
 

Nous sommes conscients qu’un tel combat ne se remporte pas en une bataille, mais qu’il se 
mène dans la durée. Pour le mener à bien, l’OING SJ-CEMAC et les Organisations membres 

de la Conférence des OING de la CEMAC vont faire pression sur les décideurs politiques de 
notre Communauté, afin que la Commission travaille en liaison avec nos Sociétés Civiles.  
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C’est dans cette optique que nous nous sommes 

réunis à Yaoundé ce 18 septembre, pour 

échanger et mettre en place une stratégie 
commune à même de nous permettre d’occuper 

notre place, et de plus et mieux jouer notre rôle. 
 
Ainsi, nous avons pris la décision de prolonger la 
durée de notre Campagne Communautaire de 

Lobbying et de Plaidoyer amorcée le 18 
septembre 2013, pour une Institution Spécialisée 
en Charge de la Jeunesse dans la CEMAC.  
 
A travers cette 3ème édition de la Journée 
Internationale des Jeunes de la CEMAC, nous 
plaidons pour une Démocratie qui établit plus 

d’égalité, de justice sociale et de solidarité ; et 
pour une gouvernance participative de la Société 

Civile dans la CEMAC, à l’heure des chantiers de 
l’émergence.  

 

Le Lobbying/Plaidoyer communautaire mené 
jusqu’à ce jour par nos Sociétés Civiles auprès 

des Instances Compétentes de la CEMAC, se 
révèle rempli de promesses et d’attentes 

incertaines… Aujourd’hui, nous nous sentons 
obligés d’interpeller nos Mandataires que sont 

nos Chefs d’Etat, afin qu’ils tranchent.  
 

Nous sommes les Jeunes Citoyens de la 

CEMAC, et nous sommes venus ici au Cameroun 
ce 18 septembre dans le cadre de la 3ème édition 

de notre Journée Internationale, dialoguer via la 
Conférence des OING de la CEMAC, afin de nous 

comprendre mutuellement et trouver un 
« Consensus » devant nous conduire en 

synergie, à terme, à : 
 

 resserrer nos liens, nos forces et tenter 

de mieux exprimer ce qui ne va pas ; 

ainsi que notre Vision de la vie dans la 
CEMAC des Peuples pour défendre, 

affirmer des revendications et les faire 
aboutir à terme, 

 
 retrouver le courage et les convictions 

indispensables pour nous battre en 

synergie contre l’oppression et les 
injustices sociales ; 

 
 démasquer nos adversaires car, dans 

nos revendications sociales, ils se 

dérobent comme l’anonymat pour 

dissimiler des informations aux décideurs 
et nous maintenir dans la pauvreté et la 

dépendance ; 
 

 construire des stratégies communes et 

plus efficaces qui peuvent durer 
longtemps ; aller plus loin et relever tous 

les marginalisés de la CEMAC qui 
pourraient être tentés de croire que rien 

n’existe pour les soutenir au 

quotidien dans leur situation de pauvreté 

et de précarité ; 
 

 tenter collectivement de consolider la 

promesse de toujours apporter notre 
soutien indéfectible à nos Chefs d’Etat 

des pays membres de notre 
Communauté et cela le moment venu, et 

ranimer des Alliances pour obtenir des 
« subventions » de nos Sociétés Civiles 

dans la CEMAC. 
 

Nous sommes les Peuples de la CEMAC 

 
 Plongés dans les incertitudes de notre 

avenir : notre avenir individuel, notre 

avenir collectif ; 
 

 tenaillés par l’injustice, la violence, la 

misère, les difficultés de vivre 
décemment, le chômage. Bref, la 

pauvreté et quelque fois le désespoir ; 
 

 abasourdis par des cris et des pleurs 

de nos concitoyens face à la crise 
politique Centrafricaine, et à la guerre 

contre la nébuleuse BOKO HARAM 

entreprise par les Républiques du 
Cameroun et du Tchad ; 

 
 fatigués de la misère violente et des 

problèmes humanitaires encore non 

résolus dans les deux pays membres de 
la CEMAC attaqués ; 

 
 dilués, noyés dans la dualisation qui 

divise de plus en plus les citoyens de la 

CEMAC concernant la non application par 
deux Etats membres du principe de la 

Libre Circulation des personnes, malgré 

l’Acte Additionnel N° 01/13- CEMAC-
070 U-CCE-SE du 25 juin 2013, portant 

suppression de Visa pour tous les 
ressortissants de la CEMAC ; 

 Accablés d’incertitude quant au jour 

d’octroi d’une « Accréditation » auprès 
de la Commission de la CEMAC. Pourtant, 

nous sommes plus que jamais 
conscients de notre place et rôle dans 

la gouvernance. 

 
Ce 18 septembre 2014, grâce à l’OING SJ-

CEMAC, nous avons fortement participé à la 
Conférence des OING de la CEMAC dans le cadre 

de la 3ème édition de la Journée Internationale 
des Jeunes de la CEMAC qu’elle a organisée à 

Yaoundé, afin de mieux comprendre : 
 

 l’Agriculture de seconde génération, la 

jeunesse et les emplois verts. 
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 l’Eco tourisme, les services et 

l’autonomisation des jeunes. 

 
 la Paix et la Sécurité pour la prospérité 

des Peuples de la CEMAC. 

  

 La Place et le Rôle de la Société Civile 
dans le cadre de la mise en œuvre du 

Programme Economique Régional 

(PER CEMAC) et bientôt du Fonds 
« Train My Generation » (FTMG). 

  
Nous avons retenu lors de cette Conférence des 

OING de la CEMAC qu’« un jeune sans 
formation politique est comme une terre en 
jachère. ». 
 

Que face à l’« urgence du moment » et à l’aube 

de l’Engagement de Conakry : Feuille de Route 
pour le Plein Emploi des Jeunes en 
2030, qui sera élaborée lors du 7ème Congrès 
Mondial de la Jeunesse prévu en Guinée en 

novembre 2014, nous devons faire pression sur 
la Commission de la CEMAC pour qu’elle travaille 

en liaison avec nos Sociétés Civiles, comme le 
souhaite Son Excellence Ali Bongo ONDIMBA, 

Président en Exercice de la CEMAC, dans son 

Allocution prononcée le 15 Mars 2013 à Libreville. 
 

A cet effet : 
 

Nous réaffirmons ce jour mémorable, notre 
volonté ferme de soutenir le « Mémorandum 

Citoyen de la CEMAC » pour une « Institution 

Spécialisée Chargée des Questions 
Relatives à la Jeunesse d’Afrique Centrale », 

mais qui bénéficie du statut d’Agence 
Indépendante, associe les Acteurs de la Société 

Civile des pays membres de la CEMAC ; et 
lançons à nouveau une Campagne Internationale 

de Lobbying et de Plaidoyer pour l’érection 
prochaine de la SJ-CEMAC par la Conférence des 

Chefs d’Etat comme telle, 

 
Nous réaffirmons également qu’il s’agit pour 

nous, de plaider pour la création d’une Institution 
Spécialisée de la CEMAC qui travaillera à la 

promotion des programmes d’emplois jeunes, au 
regard du fait que nous avons remarqué que le 

document de base de la mise en place du Fonds 
« Train My Generation » actuellement en 

instruction à la Commission de la CEMAC sans 

préalablement avoir consulter nos Sociétés Civiles, 
indique que le FTMG servira à financer la 

formation des jeunes sans pour autant 
promouvoir l’insertion de ceux déjà bien formés 

et au chômage de longue durée ; 
  
Nous attestons que le « Tripartisme » est une 
méthode efficace pour la recherche des solutions 

concrètes et leur confère une large autorité, et 

que c’est une Institution Spécialisée 
Indépendante qui répond à cette logique de 

gouvernance que nous voulons faire de la SJ-
CEMAC dans la CEMAC ; 

 
Nous disons que la paix et la solidarité dans la 

CEMAC ne peuvent être durables que si et 
seulement si elles s’appuient sur la bonne 

gouvernance ; 
 

Nous dénonçons des conditions de travail 

impliquant pour un certain nombre de jeunes de 
la CEMAC l’injustice, la misère et les privations ;  

 
Nous avouons qu’il est urgent d’améliorer ces 

conditions : par exemple, en ce qui concerne la 
promotion du dialogue social pour la jeunesse, 

le financement des jeunes porteurs des projets, 
la lutte contre leur chômage, la garantie d’un 

salaire assurant des conditions d’existence 

convenables ; 
 

Nous demandons instamment à la SJ-CEMAC 
dans le cadre de son « Mandat Irrévocable » 

que nous lui avons octroyé en 2012, d’œuvrer 
avec le Conseil Economique et Social de l’ONU, 

l’Union Africaine et l’OIT afin de lancer lors de la 
4ème édition de la Journée Internationale des 

Jeunes de la CEMAC, le « Syndicat Panafricain 

de la Société Civile (SPSC) » ; 
 

Nous adressons notre soutien inconditionnel 
aux jeunes Centrafricains qui traversent des 

moments difficiles, y compris ceux du Nord et de 
l’Est Cameroun qui font face aux violentes 

attaques meurtrières qu’engendre la nébuleuse 
BOKO HARAM, que nous déplorons et 

condamnons sans réserve ; 

 
In fine, nous exhortons le Gouvernement de la 

République du Cameroun, Hôte de la 3ème édition 
de la Journée Internationale des Jeunes de la 

CEMAC, de bien vouloir porter la présente 
« Déclaration Finale » à la prochaine 

Conférence des Chefs d’Etat de la CEMAC qui se 
tiendra à Libreville au Gabon, et prions le 

Président de la Commission de la CEMAC de bien 

vouloir d’avance la porter à la Très Haute 
Attention du Président en Exercice de la CEMAC. 

 
 

Fait à Yaoundé, le 18 Septembre 2014 
 

 
Les Représentants des Organisations de la 

Société Civile,  

des ONGs, des Mouvements Sociaux et des 
Jeunes de la CEMAC, Participants à la 3ème 

édition de la JIJ-CEMAC 2014 
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« Journée Internationale des Jeunes de la CEMAC » 
 

Question du Relais de l’intégration 
 

En cette Journée du 18 septembre 2014, 
quel plaidoyer formule la SJ-CEMAC aux Gouvernements 

des pays membres de la CEMAC ainsi qu’à la Commission ? 
 

Réponse de la Synergie des Jeunes de la CEMAC 
 
Qu’ils appuient les jeunes ! C’est un devoir d’encourager, sans pour autant être juge 
et partie, l’implication des jeunes Leaders, des Organisations Non Gouvernementales, des 
Institutions académiques, le secteur privé et la Société Civile dans la gouvernance, afin 
qu'ils se concentrent sur ce qui a déjà été réalisé pour eux ; fassent l’état des lieux de 
leur situation pour une action future du Fonds « Train My Generation ».  

Qu’ils aident à organiser des activités ! Des Forums, des Tables Rondes, des 
Discussions publiques et des Campagnes de sensibilisation et d'information des jeunes. Et 
s’engagent sur les questions de la jeunesse communautaire et sur le comment elles 
peuvent être résolues par la mise en œuvre du Programme Economique Régional.  

Qu’ils appuient la Journée ! Bien plus qu’une festivité, il s’agit d’une célébration 
intellectuelle qui favorise la contribution des jeunes à la vie de la Communauté dans 
laquelle ils vivent. Booste les échanges de vues en s’efforçant de mettre en valeur les 
talents, les intérêts et les aspirations des jeunes face à leur avenir.  

Qu’ils agissent en Synergie ! La Journée met en valeur l'action de la Commission pour 
encourager davantage l’adhésion et la participation des jeunes aux processus de prises de 
décisions qui affectent leurs vies. Les OING/OSC ainsi que les Medias jouent un rôle 
important dans l’organisation et l'observation de la Journée Internationale des Jeunes de 
la CEMAC, afin de promouvoir la prise de conscience par un public plus élargi, des 
questions relatives aux jeunes tel que leur santé, éducation, employabilité…  

Qu’ils institutionnalisent cette Journée ! Le 18 septembre de chaque année est un 
jour de brassage des cultures entre jeunes de la CEMAC dans les pays membres. Qu’ils 
accordent le statut d’OING Consultative à la SJ-CEMAC et à terme, qu’ils l’érigent en 
Institution Spécialisée Indépendante en charge des questions de la jeunesse.  

Envoyez-nous votre avis à : sjcemac@yahoo.fr ou secretariatsjcemac@yahoo.fr  
Rejoignez-nous dès aujourd’hui sur la toile à : www.sjcemac.org 
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Le Président Fondateur et les membres du Bureau Exécutif de la 
Synergie des Jeunes de la Communauté Economique et Monétaire de 
l’Afrique Centrale, ont le regret de Vous annoncer le décès de Monsieur 
MBAÏTOLOUM DHALRIA Etienne, Trésorier Général de la SJ-CEMAC, 
et par ailleurs Président de la Colonie Tchadienne au Cameroun ; décès 
survenu à Yaoundé, le 15 Septembre 2014, de suite de maladie. 
 
En cette triste occasion, la Grande Famille SJ-CEMAC prie tous ceux 
et celles qui l’ont connu, d’avoir une pensée pour le repos de son âme. 
 
Etienne, merci pour ton engagement à nos côtés, et pour le soutien que 
tu n’as eu de cesse de nous apporter durant toutes ces années où nous 
avons cheminé ensemble. Vas et reposes en paix auprès de ton créateur. 
Nous te promettons que nous mènerons jusqu’au bout notre SJ-CEMAC. 
 
Que la terre de nos ancêtres te soit légère. 
 


